
 

 

  

 

    

 

Québec, le XX décembre 2021 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
1035, rue des Parlementaires, bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A5 
 
 
 
Cher collègue, 
 
 
La présente fait suite à la question inscrite au Feuilleton et préavis du 
11 novembre 2021 par le député de LaFontaine sur les travaux réalisés en 
2020-2021 sur le projet de loi no 39.  
 
Rappelons que le 25 septembre 2019, le projet de loi n0 39, Loi établissant un 
nouveau mode de scrutin a été présenté à l’Assemblée nationale. Le 5 décembre 
2019, le gouvernement a déposé, à l’Assemblée nationale, des amendements au 
projet de loi. Les consultations particulières se sont tenues sur le projet de loi et 
sur les amendements du 22 janvier au 6 février 2020. Le 8 octobre 2020, les 
membres de l’Assemblée nationale ont adopté le principe du projet de loi. 
 
Ainsi, tel que souligné dans le rapport annuel de gestion du ministère du Conseil 
exécutif, le ministère a en effet continué les travaux en lien avec le projet de loi 
no 39. Il a notamment préparé les prochaines étapes du processus législatif en 
procédant à l’analyse des interventions et des commentaires formulés dans le 
cadre des consultations particulières.  
 
Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
Sonia LeBel 


